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Annexe 1
Schémas de calcul du remboursement des frais et de la répartition des revenus

CAS N° 1 - Copropriété entre établissements employeurs d’inventeurs tous soumis au R. 611-
14-1 du code de la propriété intellectuelle

CAS N° 2 - Copropriété entre des établissements employeurs d’inventeurs soumis ou non au R. 
611-14-1 du code de la propriété intellectuelle 
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Base de calcul pour : 

1. la rémunération du 
mandataire unique 
(MU) au titre des frais 
indirects (20 %)  

2. la rémunération des 
inventeurs au titre de 
la prime 
d’intéressement (RI) 

Base de calcul pour la 
distribution entre les 
copropriétaires  
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Base de calcul pour :

1.la rémunération du 
mandataire unique 
(MU) au titre des frais 
indirects (20%)

2.la répartition entre les 
copropriétaires suivant 
quotes-parts (QP) 
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Base de calcul pour 
la rémunération au 
titre de la prime 
d’intéressement des 
inventeurs soumis à 
R611-14-1 (RI)

Base de calcul pour 
la distribution entre 
copropriétaires 
soumis à R611-14-1 
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